
Le code de l’Environnement définit les 
zones humides comme étant des 

« terrains exploités ou non, habituelle-
ment inondés ou gorgés d’eau douce, 

salée ou saumâtre de façon permanente 
ou temporaire. La végétation, quand elle 

existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie 

de l’année. »

Les zones humides sont donc des 
milieux naturels où l’eau occupe une 

place prépondérante. 

En Guadeloupe, les zones humides sont 
nombreuses et diversifiées : mangrove, 

forêt marécageuse, prairie humide, 
marais, lagune, saline,...

En cas de travaux  réalisés en zones 
humides sans autorisation, le contre-
venant est passible d’une peine d’un 
an d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende.

Si ces travaux interviennent en vio-
lation d’une décision de refus ou de 
retrait d’autorisation, d’une mesure de 
fermeture ou de mise en demeure, le 
contrevenant s’expose à une peine de 
2 ans d’emprisonnement et 100 000 € 
d’amende.

Le préfet pourra exiger la remise en 
état du site aux frais du contrevenant.
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Quelles sont les sanctions encourues
en cas d’infraction ?
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Quelques exemples de zones humides :

  Qu’est-ce Qu’une
zone humide ?

LES ZONES HUMIDES EN GUADELOUPE
des espaces naturels de grand intérêt à préserver

www.developpement-durable.gouv.fr



Quel est le rôle des zones humides ?

Que faire si je souhaite réaliser des travaux
dans une zone humide ?
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Les installations, ouvrages, 
travaux ou activités dans une 
zone humide, publique ou 
privée, sont réglementés par 
le code de l’Environnement. 
Sont concernées toutes opérations qui 
auraient pour conséquence l’assèche-
ment, la mise en eau, l’imperméabilisa-
tion, le remblaiment de zones humides. 

D’autres réglementations peuvent être 
concernées :

Occupation du domaine public, code 
de l’Urbanisme (plan local d’urbanisme, 
plan de prévention des risques natu-
rels), code forestier,...

Les remblais sauvages sont la forme 
la plus fréquente de dégradation des 
zones humides en Guadeloupe. 
Si vous souhaitez remblayer ou faire 

des travaux dans une zone hu-
mide, même si vous êtes proprié-
taire de la parcelle, vous devez :

-Contacter au préalable
le service de police de l’eau

Direction de l’Environnement de 
l’Aménagement et du Logement

Circonvallation
BP 54

97 102 BASSE-TERRE Cédex

Tél : 05 90 98 20 55

ou
-Prendre l’attache d’un bureau 
d’études spécialisé qui vous
assistera dans vos démarches

PREVENTION DES RISQUES NATURELS

Pour en savoir plus, voir le portail national zones humides : http://www.zones-humides.eaufrance.fr/ 


